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Montréal, le 27 septembre 2004
Par télécopieur
Me Éric Fraser
Hydro-Québec - Contentieux

75, boul. René Lévesque

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


Dossier R-3531-2004
Cher confrère,

La Régie accuse réception de votre lettre du 15 septembre 2004 en réponse à une demande faite par la décision D-2004-170 à l’effet de « déposer pour approbation, au plus tard le 15 septembre 2004, une proposition d’option de raccordement «virtuel», répondant aux objectifs décrits à la section 5.2.2 de la décision » en question.

La Régie a pris connaissance de l’analyse du Distributeur du concept de « raccordement virtuel » proposé par la Régie et des difficultés que la mise en application de cette modalité soulève. Plus particulièrement, la Régie constate qu’une telle option ne pourrait être offerte avant l'hiver 2006-2007 en raison du moratoire en vigueur pour le projet SIC. Or, l’objectif visé par la Régie reposait sur une option accessible dès l’automne 2004 offerte aux clients du tarif BT qui envisagent se prévaloir des mesures incitatives approuvées par la décision D-2004-170.

Compte tenu des circonstances, la Régie informe le Distributeur qu’elle n’entend pas, à ce stade, poursuivre cette initiative et considère que le Distributeur a adéquatement satisfait aux exigences de la décision D-2004-170 à cet égard.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c. 
Tous les intervenants
